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BIENVENUE 

AU CIRCUIT SOLOKART A PLÉSSÉ 

Le circuit Solokart est situé sur la 

commune de Pléssé qui compte 5318 

habitants. 

A 50 km de Nantes et 80 km 
de Rennes  

Gare SNCF de Redon à 25 km 

 

La manifestation se déroulera sur le 

Circuit Solokart 

La Piardière 

44630 PLÉSSÉ 

Pour visualiser un plan détaillé et 

l’itinéraire, cliquez sur le lien suivant : 

ITINERAIRE 

INFOS PRATIQUES 

 RESTAURATION ET  

BUVETTE SUR PLACE 

 ANIMATIONS : 

Rassemblement Ducati, Atelier 

prévention routière, etc. 

 CAMPING SOLOKART 

GRATUIT POUR LES 

PILOTES ET LEURS 

ACCOMPAGNATEURS 

https://www.google.fr/maps/place/Circuit+Solokart/@47.523645,-1.838694,15z/data=!4m2!3m1!1s0x0:0x266cbb79422ad1a5?sa=X&ved=2ahUKEwiAvcfkxLfcAhWRL1AKHfXABVgQ_BIwFXoECAcQCw
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LE MOT DU PRESIDENT DE L’UFOLEP 44 

Le comité directeur de Loire-Atlantique est ravi d'accueillir la 11ème édition du 

rassemblement National Karting Piste UFOLEP sur la commune de Pléssé. 

Fédération sportive de la ligue de l'enseignement, l'UFOLEP promeut un sport durable et 

citoyen, ouvert au plus grand nombre et où l'éducation est au centre de nos projets. Nous 

espérons que vous saisirez tout au long de votre séjour ligérien les valeurs que nous portons 

jusque dans nos organisations de manifestations et dans notre accueil. 

La pratique du karting en Loire Atlantique s’organise autour de l’association Karting à Pléssé et de ses 120 

adhérents.  

J'en profite donc pour remercier les bénévoles de l’association Karting à Pléssé et de l’UFOLEP ainsi que les 

salariés du comité pour leur engagement afin de faire de ce moment un temps fort de 2018. Je tiens aussi à 

remercier l’ensemble des membres de la commission d’organisation et tous ceux qui œuvrent pour la réussite de 

notre projet d’éducation populaire. Je remercie aussi les membres de la CNS ainsi que L'UFOLEP Nationale pour 

leur soutien technique. Je n’oublie pas non plus nos partenaires institutionnels et privés. 

C'est toujours un défi enthousiasmant d'organiser la venue de pilotes des quatre coins de la France et nous 

espérons le relever avec la convivialité qu’un tel rassemblement suscite. Cela donne du sens au mot « populaire » 

que nous aimons associer au mot « Education ». 

Au nom de l'ensemble des élus du comité, bon week-end sportif et bon rassemblement. 

Pierre-Yves DELAMARRE 

Président de l'UFOLEP44 

 LE MOT DU PRESIDENT DE KARTING A PLÉSSÉ 

Bonjour à tous, 

 J’ai le plaisir au nom de l’association « Karting A Plessé », d’accueillir la 11ème édition 

du Rassemblement National Karting UFOLEP pour la première fois, en partenariat 

avec l’UFOLEP 44.  

Pour organiser un tel événement, nous pouvons compter sur l’engagement de 

l’ensemble des bénévoles et pilotes du club, et de toute l’équipe du comité UFOLEP 

départemental. 

Je souhaite la bienvenue à l’ensemble des pilotes de l’hexagone et des DOMs TOMs qui vivront, je l’éspère, un 

moment inoubliable, rempli d’échanges, de convivialité et de plaisir autour de notre passion. 

Je remercie également le Pôle SOLOKART, pour ce nouveau circuit aux dimensions internationales qui permet à 

tous de faire le plein de SENSATIONS ! 

Bien amicalement, L’UFOLEP tous les sports autrement ! 

Julien RAGOT 

Président de l’association Karting à Pléssé 
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ORGANISATEURS 

LE COMITE DEPARTEMENTAL UFOLEP DE LOIRE-ATLANTIQUE  

Fédération sportive de la Ligue de l’Enseignement, l’UFOLEP 

est la 1ère fédération affinitaire multisport française. Reconnue 

d’intérêt général avec pour slogan « Tous les sports autrement », 

elle est aujourd’hui portée par plus de 380 000 licencié-e-s et 8 500 

associations dans toute la France. 

Au niveau départemental, le comité UFOLEP 44 est composé de 

173 associations pour plus de 16 000 licencié-e-s et propose 45 

disciplines sportives.  

L’UFOLEP revendique la pratique sportive comme un moyen 

d’action pour développer l’apprentissage de la vie en société, de la 

solidarité et du bien-être. 

L’ASSOCIATION KARTING A PLÉSSÉ 

Un an après la création du circuit SOLOKART, Bruno 

Corbillé crée en 1994, avec une bande de copains 

passionnés l’association « Karting A Plessé ».  

Le club s’est affilié dès le début à l’UFOLEP en raison 

de ses valeurs de convivialité et d’accessibilité. Il 

accompagne toutes les personnes désirant découvrir le 

karting sous toutes ses formes (loisir ou compétition) et 

ceci à partir de 6 ans.  

Depuis sa création le nombre de licenciés a toujours progressé avec plus d’une centaine d’adhérents à ce jour. 

Avec l’arrivée du nouveau circuit, le club se prépare à accueillir encore d’avantage de passionnés.  
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COMPETITION 

CHIFFRES-CLÉS 

 11ème édition du RNKU, Rassemblement National Karting UFOLEP 

 2 jours de compétition 

 160 pilotes attendus 

 20 départements représentés 

 50 bénévoles mobilisés 

LE PROGRAMME EN BREF 

Samedi 29 septembre :  

 8h00 – 8h30 : Briefing pilotes (sauf Mini et Jeune) 

 8h00 – 13h00 : Contrôles administratif et technique   

 8h30 – 11h00 : Essais libres 

 11h00 – 15h00 : Essais chronométrés 

 13h30 – 14h00 : Briefing pilotes Mini et Jeune 

 15h00 – 19h00 : Début des manches qualificatives 

Dimanche 30 septembre :  

 8h30 – 10h00 : Fin des manches qualificatives  

 10h00 – 13h00 : Pré-finales toutes catégories 

 14h00 – 15h00 : Finales catégories Mini et Jeune 

 15h00 – 15h30 : Palmarès Mini et Jeune 

 15h30 – 18h00 : Finales autres catégories   

 18h30 – 19h30 : Palmarès autres catégories 

 
POUR PLUS D’INFORMATIONS, VOIR LE PROGRAMME DETAILLÉ EN PAGES 8 et 9 
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PROGRAMME (SUITE) 
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INSCRIPTIONS 

NOUVELLES MODALITES D’INSCRIPTION 

Cette année, afin de faciliter la procédure, toutes les inscriptions et les réservations se font via le site 

d’engagement en ligne de l’UFOLEP. Pour y accéder, il vous suffit de cliquer sur le lien ci-dessous :  

https://inscriptions.ufolep.org/rnku2018/ 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION : 

 Créez votre espace participant en cliquant sur ce lien : CREEZ UN COMPTE. 

 Inscrivez-vous à la manifestation en cliquant sur votre catégorie 

 Une validation de votre engagement avec votre numéro de course vous sera envoyée à votre adresse mail 

par l'organisateur dans les jours qui suivent si votre inscription est bien retenue 

 Si vous n'avez pas de transpondeur AMB, vous devez en louer un. Nous vous invitons à le faire via la 

boutique en ligne de la manifestation disponible dans chaque catégorie 

 Vous pouvez également commander des pneus BRIDGESTONE via la boutique de votre catégorie 

 Un t-shirt vous est offert par l’organisation du RNKU 2018. Pour le récupérer le jour de la manifestation, 

il vous suffira de sélectionner la taille dans la boutique de la manifestation correspondant à votre catégorie  

NOUS VOUS RECOMMANDONS DE TELECHARGER ET DE CONSULTER TOUS LES DOCUMENTS 

DISPONIBLES SUR LA PAGE D’ACCUEIL DE LA MANIFESTATION ET CI-DESSOUS: 

 Plan du pôle Solokart 

 Planning provisoire (page 8 et 9 de ce dossier) 

 Règlement particulier RNKU 2018 (page 13 à 15 de ce dossier) 

 Règlement Technique National 2018 

 Règlement Sportif National 2018 

TARIFS D’INSCRIPTION 

Droits d’engagement individuels selon les catégories 

 Mini et Jeune : 30 €  

 Sport, Super, Vitesse, Puissance et Handikart : 110 € 

Le paiement s’effectue directement via le site d’engagement en ligne par carte bancaire.  

https://inscriptions.ufolep.org/rnku2018/
https://inscriptions.ufolep.org/compte/register/
https://inscriptions.ufolep.org/medias/attachments/race_competition/287/plancircuit-solokart-inter-organisation-course.jpg
https://inscriptions.ufolep.org/medias/attachments/race_competition/287/horraires-provisoire-rn2018v1-003.pdf
https://inscriptions.ufolep.org/medias/attachments/race_competition/287/reglement-rnku-2018v5.pdf
https://inscriptions.ufolep.org/medias/attachments/race_competition/287/rtn20180216-1.pdf
https://inscriptions.ufolep.org/medias/attachments/race_competition/287/rsn-ufolep1062018.pdf
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HEBERGEMENT 
L’aire de camping du circuit Solokart sera accessible gratuitement pour tous les pilotes et 

leurs accompagnateurs à partir du vendredi matin (avec douches et sanitaires). Pour les 

autres personnes, voici une liste (non exhaustive) des hébergements alentours : 

AIRE DE CAMPING-CAR : 

 

Aire de camping-car de Pléssé 
Route de Savenay (face au Wake Park) 
44630 PLÉSSÉ  

CAMPINGS : 

 

Camping de la Forêt** 

Rue de l’Etang  

44130 LE GAVRE 

Téléphone : 02 40 51 20 62 

Portable : 06 79 03 22 37 

 

Camping de l’Hermitage*** 

46 avenue du paradis 

44290 GUEMENE-PENFAO 

Téléphone: 02 40 79 23 48 

CAMPINGS (SUITE) : 

 

Camping Saint-Clair*** 

Rue des Hauts du Port  

44530 GUENROUET 

Téléphone : 02 40 87 61 52 

 

Camping du Château de Blain 

Rue Henri II de Rohan  

44130 BLAIN 

Téléphone : 02 40 51 03 51 

 

Le Parc du Château** 

Rue du Château  

56350 RIEUX 

Téléphone : 02 99 91 90 69 

http://www.mairie-plesse.fr/module-pagesetter-viewpub-tid-2-pid-7.html
http://campinglegavre.fr/
http://campinglegavre.fr/
http://www.campinglhermitage.com/
http://www.campingsaintclair.com/
http://www.campingsaintclair.com/
https://www.campingchateaublain.com/
https://www.campingchateaublain.com/
http://www.rieux-morbihan.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=23&Itemid=33
http://www.rieux-morbihan.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=23&Itemid=33
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GÎTES / HOTELS : 

 

La Ferme de la Piardière 

41 La Piardière 

44630 PLÉSSÉ 

Téléphone : 06 74 65 28 85 

 

Auberge de la forêt 

La Maillardais  

44130 LE GAVRE 

Téléphone : 02 40 51 20 26 

 

Gîte de la Croix Lambert 

2 rue de la Croix Lambert 

44630 PLÉSSÉ 

Téléphone : 06 61 10 89 80 

 

 

GÎTES / HOTELS (SUITE) : 

 

Gîte de l’écluse de Bougard 
17 lieu-dit Bougarre 

44130 BLAIN 

Téléphone : 06 61 10 89 80 

 

Gîte du Chêne Blanc 

Le Chêne Blanc 

44630 PLÉSSÉ 

Téléphone : 02 40 51 90 77 

 

Ty Canal d’or à Pléssé 

Saint-Clair, 5 rue des Lavandières 

44630 GUENROUET 

Téléphone : 02 40 87 83 67 

 

 POUR PLUS D’ADRESSES D’HÉBÉRGEMENT, CONSULTEZ LE SITE DE LA MAIRIE  

EN CLIQUANT SUR LE LIEN SUIVANT : HÉBERGÉMENTS À PLÉSSÉ 

http://www.lafermedelapiardiere.com/
http://www.lafermedelapiardiere.com/
https://www.auberge-delaforet.fr/
https://www.auberge-delaforet.fr/
http://www.gite-croixlambert.com/
http://www.gite-croixlambert.com/
https://gitebougard.wordpress.com/
https://gitebougard.wordpress.com/
http://www.gite-du-chene-blanc.fr/
https://www.booking.com/hotel/fr/ty-canal-d-39-or.fr.html?aid=7344163;label=metatripad-link-dmetafr-hotel-3116826_xqdz-ad59d0c28d583bcf74b57f803a269680_los-01_bw-012_dom-fr_curr-EUR_gst-02_nrm-01_clkid-W1dI2AokIGYAALVmJGEAAADr_aud-15659_mbl-M_pd-T_sc-2_defdate-1;sid=9a9351899a5bcacc2ba28c7f11663517;all_sr_blocks=311682602_113086350_2_1_0;checkin=2018-08-05;checkout=2018-08-06;dest_id=-1430978;dest_type=city;dist=0;group_adults=2;hapos=1;highlighted_blocks=311682602_113086350_2_1_0;hpos=1;room1=A%2CA;sb_price_type=total;srepoch=1532447073;srfid=9eeb8140886c22ae139490ba8802873275eb0530X1;srpvid=eb486eb0cd570314;type=total;ucfs=1&
https://www.booking.com/hotel/fr/ty-canal-d-39-or.fr.html?aid=7344163;label=metatripad-link-dmetafr-hotel-3116826_xqdz-ad59d0c28d583bcf74b57f803a269680_los-01_bw-012_dom-fr_curr-EUR_gst-02_nrm-01_clkid-W1dI2AokIGYAALVmJGEAAADr_aud-15659_mbl-M_pd-T_sc-2_defdate-1;sid=9a9351899a5bcacc2ba28c7f11663517;all_sr_blocks=311682602_113086350_2_1_0;checkin=2018-08-05;checkout=2018-08-06;dest_id=-1430978;dest_type=city;dist=0;group_adults=2;hapos=1;highlighted_blocks=311682602_113086350_2_1_0;hpos=1;room1=A%2CA;sb_price_type=total;srepoch=1532447073;srfid=9eeb8140886c22ae139490ba8802873275eb0530X1;srpvid=eb486eb0cd570314;type=total;ucfs=1&
http://www.mairie-plesse.fr/index.php?module=Contenus&tid=2&filter=pub_category%5eeq%5e825&category=825
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REGLEMENT RNKU 2018 

ARTICLE 1 :   Le Rassemblement National Karting UFOLEP (RNKU) est une épreuve qui se disputera les 

29 et 30 septembre sur la piste permanente du Pôle SOLOKART version de 1338 mètres         

(N° Agrément FFSA : 44 12 18 1056 E11 A 1338) 

   

ARTICLE 2 : Les catégories de ce Rassemblement 2018 sont les suivantes : 

Mini, Jeune, Sport, Super, Vitesse, Puissance, Handikart et les sous catégories suivant le 
nombre d'inscrits, l’âge ou le poids. 

 

ARTICLE 3 : Matériel admis : 

Tous les points du règlement technique national devront être scrupuleusement respectés. 

Chaque pilote ne pourra disposer pour cette journée que d’un châssis et de 2 moteurs dans 

toutes les catégories.  

Des mesures de niveau sonore seront effectuées dans toutes les catégories pour les karts avec ou 

sans boite de vitesses et cela conformément au règlement sportif national. 

Pneumatiques : Toutes les marques agréées dans l’annexe 3 du RTN sans panachage. 

Pour le RNKU, un pilote ne pourra disposer de plus d’un train de pneus en gestion libre (neufs 

ou occasion) seront obligatoires pour 2018. 

Les pneus pluie (Les BRIDGESTONE agréées dans l’annexe 3 du RTN sans panachage, 1 train 

admis) seront en gestion libre dans les catégories autorisées. Les pneus seront contrôlés et 

éventuellement marqués par les Commissaires Techniques (pneu de secours sur autorisation). 

Carburant : 

En cas de substitution d’essence, les pilotes devront fournir de l’essence sans mélange en 

quantité suffisante avant le départ de la course. Qualité Sans plomb 98 (une station 24/24h est 

disponible sur place). 

Transpondeurs : 

Les transpondeurs sont en location au tarif de 25 € par pilote et seront à poser derrière le baquet 

à l'aide de colliers plastiques ou du support approprié. Une caution de 200 € est demandée. 

 

ARTICLE 4 :    Le RNKU est organisé conformément au règlement Technique et Sportif de l’UFOLEP et au 

présent règlement particulier. Chaque participant doit gérer ses déchets en respectant 

l’environnement et les règles d’usage, une protection de sol est obligatoire sous chaque engin. 

Un extincteur de 6 kg (départ de feu hydrocarbure) est obligatoire. En cas de litiges consécutifs, 

seule la commission sportive de l’organisation est juge. 
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ARTICLE 5 :   Dans les catégories Mini et Jeune, pas de mélange de motorisation 2 temps et 4 temps, il faut un 

minimum de 6 pilotes pour la création d’une catégorie Mini 2T ou 4T ou d’une catégorie Jeune 

2T ou Jeune 4T. 

    

ARTICLE 6 :  Tout problème particulier se rapportant à un cas administratif relatif au RNKU, sera tranché 
sans appel par la commission sportive de l’organisation. 

 

ARTICLE  7 :  Le planning provisoire de la course sera publié en annexe du présent règlement en attente du 

planning officiel communiqué peu avant le début de l'épreuve. 
 

ARTICLE  8 : Déroulement de l'épreuve : 

Les horaires seront établis en fonction du nombre d’engagés. Les engagements, l’enregistrement 

du matériel et le contrôle technique se dérouleront dès le vendredi 14h00.  

Le briefing est organisé par le directeur de course le sam. matin et le sam. midi pour les minis et 

jeunes. La présence de tous les pilotes et tuteurs est obligatoire et ils devront impérativement 

signer la feuille de présence (émargements des pilotes). Tout manquement à cette obligation sera 

sanctionné par le collège des commissaires sportifs. L’horaire de ce briefing sera notifié dans 

l’horaire officiel communiqué aux concurrents avant le début de l'épreuve. 

Les essais chronométrés se dérouleront par séances de 10 minutes par groupe en fonction de la 

capacité de la piste. Les épreuves se dérouleront ainsi : essais chronométrés, 2 manches 

qualificatives 1 pré-finale et 1 finale.  

Les places de départ des manches qualificatives seront celles du classement des essais 

chronométrés. Si le transpondeur d’un pilote ne fonctionne pas lors des essais chronométrés, le 

pilote partira en fond de grille pour les manches qualificatives. 

La grille de départ de la pré-finale sera déterminée par addition de points des deux manches 

qualificatives. Le résultat de la journée sera celui de l’arrivée de la finale. 

 

ARTICLE  9 : Les numéros seront attribués selon l’ordre d’arrivée à l’inscription, et chaque pilote devra les 

fournir (1 sur le nasaux panel, 2 sur les pontons, et 1 à l'arrière). 

 

ARTICLE 10 :    INSCRIPTIONS :  

1. Création d’un compte participant obligatoire sur 

https://inscriptions.ufolep.org/compte/register/ 

2. Engagement à la manifestation sur https://inscriptions.ufolep.org/rnku2018 

 L'engagement à l'épreuve est de 110€ pour tous sauf pour les "jeunes" et "mini » (30 €). 

Tous les engagements sont à régler directement à l'inscription sur le site d’engagement. 

Les inscriptions faites après la date butoir du 22/09/18 seront majoré de 10€. 

https://inscriptions.ufolep.org/compte/register/
https://inscriptions.ufolep.org/rnku2018
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Le montant des droits de piste pour les journées d’entrainement précédant le RNKU est de 50€ 

par jour (sauf pour les licenciés de Plessé qui paient à l'année). Pour samedi et dimanche, les 

droits de piste sont compris dans le montant de l'inscription au RNKU. 

 

ARTICLE 11 : Les pilotes devront être détenteurs d’une licence UFOLEP en cours de validité (avec la photo)  

 

ARTICLE 12 : Le comité UFOLEP 44 et l’association Karting à Pléssé sont les organisateurs. 

 

ARTICLE 13 :  Les responsables du RNKU ont le droit d'évincer toutes les personnes, pilotes, officiels ou 

accompagnateurs dont le comportement serait jugé intolérable pour quelque raison que ce soit. 

En cas d’évènements exceptionnels pouvant perturber le déroulement d’une épreuve (météo, 

incidents graves…), les officiels de la course en collaboration avec l’organisateur et les 

responsables des clubs se réservent le droit d’apporter toutes modifications nécessaires à la 

validation de la journée. 

 

ARTICLE 14 : Le RNKU gère des courses « sur invitation », tout Pilote non convié se verra refusé la 

participation au RNKU. 

 Tout déclassement pour faute grave, pourra entraîner par décision du responsable de 

l’organisation en accord avec la direction de course, un renvoi provisoire ou définitif du 

Trophée. 

 

ARTICLE 15 : Le fait de s'engager au Rassemblement National Karting UFOLEP implique l'acceptation 

dans son intégralité du présent règlement et à son respect. Tout ce qui n'est pas explicitement 

autorisé dans le présent règlement est formellement interdit. 

 

ARTICLE 16 : Déroulement des contrôles techniques : le vendredi 28 septembre 2018 de 14h à 18h et le samedi 
matin 29 septembre 2018 notamment pour les mini et jeunes jusqu’à 12h30.  

 

RAPPELS ET RECOMMANDATIONS 

Pour le RNKU 2018 à Plessé et le RNKU 2019 sont obligatoires des pneus BRIDGESTONE sans panachage 
(attention à bien réserver vos pneus à l’avance via la boutique du site d’engagement). 
 
La location de transpondeurs se fait également via la boutique sur le site d’engagement en ligne. 

Pour louer un transpondeur, le pilote s’acquite d’abord du tarif de location de 25 € sur le site, il devra 
également fournir sur place : 

 1 chèque de caution de 200 € à l’ordre de l’UFOLEP 44 

 Sa licence valide pour l’année 2017-2018 

Ces 2 éléments lui seront restitués en fin d'épreuve sous réserve du retour du transpondeur en bon état 

Les tapis de sol et extincteurs sont obligatoires dans les paddocks 
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CONTACT 

 

. 

 

 

POUR TOUTE QUESTION, MERCI DE CONTACTER 

 

Bruno CORBILLE – Responsable de la CNS Karting  

06 09 34 89 19 – contact@solokart.com 

 

Julien RAGOT – Président de Karting à Pléssé 

07 60 44 85 92 – kartingaplesse@gmail.com 

 

UFOLEP 44 – Comité départemental organisateur 

02 51 86 33 34 – ufolep44@laligue44.org  

 

BON SÉJOUR EN LOIRE-ATLANTIQUE ! 

9 RUE DES OLIVETTES – BP 74107 

44041 NANTES CEDEX 1 

 

 

mailto:kartingaplesse@gmail.com
mailto:ufolep44@laligue44.org

